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                MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES
   VILLE DE GARDANNE
   DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE
   Service des Marchés Publics
   Avenue de Nice
   Résidence saint-Roch
   13120 GARDANNE
   Tél: 04.42.51.78.91
   
   MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE, D’HYGIENE ET DE SECURITE POUR
   LES AGENTS DES SERVICES DE LA VILLE DE GARDANNE ET SES BUDGETS ANNEXES
   Cahier des Clauses Techniques Particulières
   CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES
   -------------------------------------------------------------------------
   ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE
   ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES MINIMUM DES MISSIONS DU SERVICE DE
   MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE
   1 - EFFECTIFS
   2 - PROXIMITE
   3 - LES VISITES MEDICALES
   4 - LES CONVOCATIONS
   5- LES EXAMENS COMPLEMENTAIRES
   6 - LES EXAMENS SUPPLEMENTAIRES
   7 - LES VACCINATIONS
   8 - LE CONSEIL
   ARTICLE 3 : ROLE ET MISSIONS DU SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET
   PREVENTIVE
   1 - ACTIONS SUR LE MILIEU DU TRAVAIL
   A – Participation de la Collectivité à l’action du médecin du travail
   B – Plan d’activité du médecin du travail
   C – Visite des lieux de travail
   D – Etude des postes de travail
   E – Etude des ambiances de travail
   F – Amélioration des conditions de travail
   G – Agents handicapés
   2 - SURVEILLANCE MEDICALE DES AGENTS
   A – Examens d’embauche
   B – Examens périodiques
   C – Examens de reprise
   D – Information du Service de Médecine Professionnelle et Préventive
   auprès de la Commission de Réforme, du Comité Médical et de
   l’employeur.
   E - Examens de surveillance médicale renforcée
   F – Autres visites
   G – Examens supplémentaires
   H – Constatation d’inaptitude
   I – Enregistrement des examens
   ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE
   Le présent marché porte sur des prestations de médecine
   professionnelle et préventive, d’hygiène et de sécurité pour les
   agents des services de la Ville de Gardanne.
   ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES MINIMUM DES MISSIONS DU SERVICE DE
   MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE
   1 - EFFECTIFS :
   Au jour du lancement de la présente consultation, l’effectif total à
   visiter est récapitulé dans le tableau joint en annexe au présent CCTP
   (Bordereau des prix).
   2 - PROXIMITE :
   Le prestataire devra impérativement effectuer les visites médicales
   des agents de la Collectivité sur le territoire de la Commune.
   3 - LES VISITES MEDICALES :
     * 
       Les visites d’embauche : chaque nouvel embauché doit passer une
       visite avant l’expiration d’une période d’un mois.
     * 
       Les visites de reprise : après toute absence de plus de 8 jours
       pour cause de maternité, accident du travail ou maladie
       professionnelle et de plus de 21 jours pour cause de maladie.
     * 
       Les visites périodiques : Le médecin du service de médecine
       professionnelle et préventive définit la fréquence et la nature
       des visites médicales que comporte cette surveillance médicale.
       Ces visites présentent un caractère obligatoire ;
   Plusieurs cas de figures se présentent en fonction des risques
   auxquels sont exposés les salariés.
       * 
         Pour les salariés non exposés, ces visites sont obligatoires
         tous les 24 mois.
       * 
         Pour les salariés soumis à une surveillance médicale renforcée,
         elles sont obligatoires tous les ans.
       * 
         Dans certains cas, prévus par la réglementation, les visites
         peuvent avoir une fréquence plus rapprochée.
     * 
       Les visites demandées par : le salarié, l’employeur ou le médecin
       du travail, lorsqu’ils l’estiment utile.
   A l’issue de chaque examen médical, le Médecin du travail établira, en
   double exemplaire, une fiche d’aptitude. Il remettra un exemplaire au
   salarié et transmettra l’autre à la Collectivité. Cette fiche
   d’aptitude devra mentionner l’heure d’arrivée et de départ de l’agent.
   4 - LES CONVOCATIONS :
   La Collectivité fournira au Prestataire une liste complète du
   personnel avec l’indication du grade, du service, la date de
   naissance, le statut ou la position, et les horaires de travail.
   Les convocations aux visites périodiques seront établies par le
   Prestataire et adressées à la Collectivité environ 15 jours avant la
   date fixée, sauf cas d’urgence.
   Elles seront établies en tenant compte des horaires de travail des
   agents (excepté pour le personnel vacataire).
   Des empêchements majeurs pourront amener la Collectivité à différer le
   jour et l’heure de la visite. Elle disposera alors de 48 h avant la
   convocation pour en aviser le Prestataire. Un nouveau rendez-vous sera
   alors fixé.
   Les remplacements pourront être effectués en concertation entre le
   Prestataire et la Collectivité.
   La Collectivité s’engage à informer son personnel du caractère
   obligatoire des convocations à la Médecine Professionnelle et
   Préventive.
   5 - LES EXAMENS COMPLEMENTAIRES :
   La réglementation prévoit le passage obligatoire de certains examens
   complémentaires pour les salariés exposés à certains risques :
   radiographies, examens biologiques, examens de la vue, audiogrammes.
   Ces examens sont à la charge du Prestataire ;
   6 - LES EXAMENS SUPPLEMENTAIRES :
   Le médecin du travail pourra prescrire des examens supplémentaires aux
   agents. Ces examens seront à la charge de la Collectivité.
   7 - LES VACCINATIONS :
   Elles sont obligatoires en cas d’exposition à certains risques. Les
   vaccinations non obligatoires, telles que la vaccination contre la
   grippe sont à la charge de la Collectivité qui le demande, et leur
   pratique soumise à l’accord du médecin du travail.
   8 - LE CONSEIL:
   Le médecin du travail est à la disposition de la Collectivité et de
   ses salariés pour les conseiller sur les mesures de prévention à
   prendre en fonction des risques existants. Ce conseil ne peut être
   efficient que pour autant que l’employeur a préalablement informé le
   Médecin du Travail de tous les éléments de fait et de droit motivant
   sa consultation.
   Seul l’employeur demeure responsable des questions de santé et de
   sécurité au sein de sa collectivité. L’offre de conseil du Médecin du
   Travail ne s’étend, en aucun cas à une assistance dans les litiges
   entre salarié et employeur relatifs à l’exécution ou la rupture du
   contrat de travail.
   Le secret professionnel qui incombe au Médecin du Travail lui interdit
   également de déposer toute attestation en justice.
   A côté de la pratique médicale, les techniciens en hygiène et sécurité
   peuvent compléter les compétences des médecins du travail.
   Afin de bien connaître les conditions de travail, le prestataire devra
   disposer de matériel de métrologie permettant d’assurer un certain
   nombre de mesures physiques (éclairement, bruit, température, etc…).
   Par ailleurs, le prestataire assurera l’envoi d’une revue périodique
   et procurera des notices particulières et une information sur
   l’actualité et le contenu de la prévention.
   De plus, des formations au secourisme du travail et aux gestes et
   postures devront pouvoir être dispensées.
   ARTICLE 3 : ROLE ET MISSIONS DU SERVICE DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET
   PREVENTIVE
   Il s’agit d’une médecine exclusivement préventive, assurée par un
   médecin du travail, qui s’exerce au sein de la Collectivité et qui a
   pour objet d’éviter toute altération de la santé des agents du fait de
   leur travail ou à l’occasion de celui-ci.
   Pour s’aider dans leur mission, les médecins du travail pourront faire
   appel à des intervenants en prévention des risques professionnels,
   personnes physiques ou organismes qualifiés, dont la complémentarité
   des compétences médicales, techniques et organisationnelles, devra
   permettre d’optimiser l’évaluation des risques professionnels et
   d’améliorer les conditions de travail.
   Le médecin du travail devra, avant tout être le conseiller de la
   Collectivité, des salariés, des représentants du personnel et des
   services sociaux, en ce qui concerne notamment :
   1 - l’amélioration des conditions de vie et de travail dans
   l’entreprise ;
   2 - l’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail
   à la physiologie humaine ;
   3 - la protection des salariés contre l’ensemble des nuisances, et
   notamment contre les risques d’accidents du travail ou d’utilisation
   des produits dangereux ;
   4 - l’hygiène générale au sein de la Collectivité ;
   5 - l’hygiène dans les services de restauration ;
   6 - la prévention et l’éducation sanitaire dans le cadre de
   l’établissement en rapport avec l’activité professionnelle.
   Pour exercer ces missions, le médecin du travail conduira des actions
   de nature différente mais complémentaires : il agira sur le milieu de
   travail et pratiquera des examens médicaux.
   Le secret professionnel est imposé à toutes les personnes qui, pour
   exercer la mission de Médecine Professionnelle et Préventive, auront
   accès au dossier médical des agents.
   1 - ACTIONS SUR LE MILIEU DE TRAVAIL :
   Par son expérience et ses connaissances techniques, le médecin du
   travail est le mieux placé pour apporter une contribution importante
   en matière de prévention, de sécurité et de santé sur le lieu du
   travail.
   Le Prestataire communiquera à la Collectivité et notamment à la D.R.H
   qui les portera à la connaissance du Comité d’Hygiène, de Sécurité et
   des Conditions de Travail (C.H.S.C.T), les rapports et les résultats
   des études du médecin du travail, portant sur son action sur le milieu
   de travail.
   Pour assurer ses missions en milieu de travail, le médecin du travail,
   participera aux réunions du C.H.S.C.T, disposera d’un certain nombre
   de moyens tels que les visites des lieux de travail. Mais il sera
   également éventuellement informé par l’employeur de certains faits, de
   façon à ce que son action de prévention et son rôle de conseil
   puissent être aussi efficaces que possible.
   A - Participation de la Collectivité à l’action du médecin du travail
   :
   Afin d’éviter toute altération de la santé des salariés du fait de
   leur travail, le médecin sera informé de la nature et de la
   composition des produits utilisés ainsi que le leurs modalités
   d’emploi.
   Le médecin du travail sera informé de toutes mesures et analyses qui
   pourront être effectuées dans les domaines de sa compétences, en sa
   qualité de conseil de l’employeur et des salariés (art. R 241-41 du
   Code du Travail).
   Le médecin du travail pourra également se faire communiquer les
   attestations, consignes, résultats et rapports relatifs aux
   vérifications et contrôles mis à la charge de la Collectivité au titre
   de l’hygiène et de la sécurité.
   L’Agent chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité
   (ACMO), sera un relais important pour le médecin du travail, car son
   rôle au sein de la Collectivité est de :
     * 
       Prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou
       la santé des agents,
     * 
       Informer l’autorité territoriale, des problèmes d’hygiène, de
       sécurité et des conditions de travail dont il a connaissance
       (situations dangereuses, difficultés rencontrées par les agents),
     * 
       Proposer à l’autorité territoriale, les solutions nécessaires et
       adaptées pour la mise en oeuvre des règles d’hygiène et de
       sécurité,
     * 
       Assister l’autorité territoriale dans l’adaptation des conditions
       de travail, l’environnement professionnel et la prévention des
       risques,
     * 
       Améliorer les conditions de travail des agents,
     * 
       Faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité,
     * 
       Veiller à l’observation des exigences réglementaires,
     * 
       Veiller à la bonne tenue des registres de sécurité.
   B - Plan d’activité du médecin du travail :
   Le médecin du travail doit établir chaque année, en fonction de l’état
   de santé des salariés, un plan d’activité en milieu de travail qui
   porte sur les risques, les postes et les conditions de travail.
   Ce plan doit prévoir notamment :
     * 
       Les études à entreprendre,
     * 
       Le nombre et la fréquence minimaux des visites des lieux de
       travail, dans la Collectivité.
   Le plan doit être transmis à l’employeur qui le soumet pour avis au
   C.H.S – C.T, sur le rapport du médecin du travail.
   C - Visite des lieux de travail et fiches des risques professionnels :
   L’article 19-1 du décret 85-603 du 10 Juin 1985 prévoit que « le
   médecin du service de médecine préventive doit consacrer à sa mission
   en milieu de travail au moins le tiers du temps dont il dispose en
   application de l’article 11-1 » (décret joint en annexe).
   Le médecin du travail aura libre accès aux lieux de travail. Il en
   effectuera la visite soit à son initiative, soit à la demande de
   l’employeur, soit à celle du C.H.S – C.T. La programmation de ces
   visites se fera en concertation avec la Collectivité et assistée par
   l’A.C.M.O.
   La Collectivité sera informée des jours et heures de passage du
   médecin.
   L’activité du médecin dans le domaine de la surveillance des risques
   professionnels, de l’hygiène des locaux et des conditions de travail,
   est concrétisée par la tenue d’une fiche d’établissement qui est
   obligatoire et dont le modèle a été fixé par arrêté.
   Elle constitue pour l’employeur un élément d’information essentiel en
   ce qui concerne l’évaluation des risques et la mise en œuvre des
   mesures de prévention dans l’entreprise.
   La fiche des risques professionnels constitue à travers les
   observations qu’y a consignées le médecin du travail, la base,
   familière et immédiatement accessible, d’une « appréciation-évaluation
   » des risques professionnels au plus près du vécu de la Collectivité.
   En effet, l’article 14-1 du décret 85-603 du 10 Juin 1985 prévoit que
   : « Le médecin du service de médecine préventive établit et tient à
   jour, en liaison avec l’ACMO et après consultation du CHS-CT, une
   fiche sur laquelle sont consignés les risques professionnels propres
   au service et les effectifs d’agents exposés à ces risques ».
   La fiche sera établie dans l’année qui suit le marché.
   Elle devra être présentée par la Collectivité au C.H.S – C.T, en même
   temps que le bilan annuel de la situation générale de l’hygiène, de la
   Sécurité et des conditions de travail au sein de la Collectivité.
   Le médecin du travail peut donc facilement, en utilisant un moyen
   existant qui lui appartient en propre, informer et conseiller
   l’employeur à partir de sa connaissance des lieux et des conditions de
   travail, régulièrement consignée dans la fiche d’établissement et
   contribuer ainsi de façon significative à l’évaluation des risques
   professionnels.
   D - Etude des postes de travail :
   La connaissance des postes de travail par le médecin du travail est de
   toute évidence indispensable.
   S’il importe surtout de détecter les conditions de travail dangereuses
   ou pénibles, il est également important de bien connaître les travaux
   légers et les postes sans risque en prévision d’éventuelles mutations.
   Il ne s’agit pas seulement pour le médecin du travail d’apprécier si
   tel travailleur est en mesure de supporter la pénibilité ou le risque
   que peut comporter le poste de travail, mais de concourir, par
   intégration des données physiologiques appropriées, à une meilleures
   adaptation des tâches aux possibilités des intéressés, compte tenu de
   leurs disponibilités sensorielles, mentales ou physiques.
   D’une façon générale, quelle que soit la nature des postes de travail,
   mais plus particulièrement lorsqu’il existe des conditions de travail
   dangereuses ou pénibles, le médecin du travail doit rechercher les
   possibilités d’aménagement de ces postes et proposer à la Collectivité
   les adaptations nécessaires afin de rendre les tâches moins pénibles.
   E - Etude des ambiances de travail :
   Les conditions de travail sont déterminées par des facteurs d’ambiance
   de caractère général. Par exemple :
     * 
       L’éclairage satisfaisant des locaux et des postes de travail qui
       constitue un élément important du confort et de la sécurité.
     * 
       Le bruit qui est une des nuisances majeures en milieu de travail.
       Des relevés sono-métriques permettent de mettre en relief les
       situations dommageables pour les agents et peuvent conduire à des
       aménagements, soit en réduisant le niveau sonore des sources de
       bruit, soit en empêchant sa propagation.
     * 
       Les vibrations, qui représentent une cause de troubles importants.
       Il convient de rechercher les moyens de remédier à certaines
       situations, soit en isolant les sources de vibrations, soit en
       mettant en place des dispositifs appropriés.
     * 
       La chaleur, le froid, l’humidité, la vitesse de l’air, les
       radiations électromagnétiques, les substances chimiques, les
       poussières, etc…
   Dans l’exercice de ses fonctions, le médecin du travail pourra, aux
   frais de la Collectivité, effectuer ou faire effectuer des
   prélèvements et des mesures aux fins d’analyses. Il pourra aussi faire
   procéder à des analyses ou mesures qu’il estime nécessaires par un
   organisme agréé.
   F - Amélioration des conditions de travail :
   La Collectivité constitue non seulement un cadre de travail, mais
   aussi, pour une part, un cadre de vie. L’aménagement de ce cadre, joue
   un rôle important pour les salariés. Ainsi, l’aménagement et
   l’entretien des locaux de travail, des installations sanitaires, des
   installations de restauration collectives ne doivent pas être
   négligés. Il s’agit non seulement de veiller au respect des règles
   d’hygiène mais aussi, le cas échéant, de proposer des améliorations de
   nature à créer un environnement satisfaisant.
   G - Travailleurs handicapés :
   Certains postes peuvent également se prêter à l’emploi des
   travailleurs handicapés. C’est dans ce cas que la concordance entre
   les disponibilités physiques de l’intéressé et les exigences du poste
   de travail doit être étudiée avec le plus d’attention, d’autant que la
   loi du 10 juillet 1987, fait obligation aux entreprises de 20 salariés
   et plus d’employer des handicapés dans la proportion de 6 % de
   l’effectif total.
   2 - SURVEILLANCE MEDICALE DES AGENTS :
   La surveillance médicale des agents s’exerce essentiellement par des
   examens médicaux effectués à l’occasion :
     * 
       Des visites d’embauche,
     * 
       Des visites périodiques intéressants tous les salariés,
     * 
       Des visites effectuées dans le cadre de la surveillance médicale
       renforcée,
     * 
       Des visites de reprise qui s’imposent à certaines occasions,
     * 
       Des visites éventuellement demandées par les salariés eux-mêmes,
       ou par la Collectivité.
   La responsabilité générale de l’organisation de ces examens incombe,
   sur le plan administratif, au Prestataire, la responsabilité des
   médecins du travail portant plus spécialement sur le plan médical et
   technique.
   Le Prestataire informera la Collectivité des visites demandées par les
   salariés.
   La Collectivité a également des obligations. Elle doit notamment :
     * 
       Informer le Prestataire des recrutements et des reprises du
       travail,
     * 
       S’assurer que les membres de son personnel sont régulièrement
       convoqués aux examens et faire le nécessaire pour qu’ils se
       rendent aux convocations.
     * 
       Etre en mesure de faire valoir que les examens médicaux ont bien
       été effectués,
     * 
       Maintenir la rémunération du personnel pendant les absences
       correspondant aux examens médicaux et prendre en charge les frais
       de transports nécessités par ces examens.
   A - Examens d’embauche
   L’examen est obligatoire à l’embauche et doit être effectué avant
   l’expiration d’une période d’un mois.
   Toutefois, chaque fois qu’un salarié est soumis à une surveillance
   médicale renforcée, cet examen doit être effectué avant l’embauche.
   Cet examen a pour but :
     * 
       De rechercher si le salarié n’est pas atteint d’une affection
       dangereuse pour les autres agents,
     * 
       De s’assurer qu’il est médicalement apte au poste de travail
       auquel la Collectivité envisage de l’affecter,
     * 
       De proposer éventuellement les adaptations du poste ou
       l’affectation à d’autres postes.
   Hormis les cas de surveillance renforcée, un nouvel examen médical
   d’embauche n’est pas obligatoire, sauf si le médecin du travail
   l’estime nécessaire ou si le salarié en fait la demande, lorsque les
   conditions suivantes sont réunies :
       * 
         Le salarié est appelé à occuper un emploi identique,
       * 
         Le médecin du travail concerné est en possession de la fiche
         d’aptitude,
       * 
         Aucune inaptitude n’a été reconnue lors du dernier examen
         médical, intervenu, soit au cours des 12 mois précédents si le
         salarié est à nouveau embauché par le même employeur, soit des 6
         derniers mois lorsque le salarié change de Collectivité.
   B - Examens périodiques
   Au moins tous les deux ans, tout salarié bénéficie d’un examen médical
   en vue de s’assurer du maintien de son aptitude au poste occupé.
   L’employeur doit vérifier que tous les salariés de la Collectivité
   sont régulièrement convoqués et veiller à ce que les intéressés se
   rendent effectivement aux convocations.
   Le premier examen périodique doit avoir lieu dans les deux ans qui
   suivent l’examen d’embauche.
   Pour les salariés entrant dans le cadre de la surveillance renforcée,
   l’examen médical est renouvelé au moins tous les ans.
   Enfin, tout salarié bénéficie d’un examen médical à la demande de
   l’employeur ou à sa demande, celle-ci ne pouvant motiver une sanction.
   C - Examens de reprise
   La Collectivité doit veiller à ce que l’agent soit examiné par le
   médecin du travail lors de la reprise de son activité :
       * 
         après une absence d’au moins 8 jours pour cause d’accident du
         travail,
       * 
         après une absence pour cause de maladie professionnelle, quelle
         qu’en soit la durée,
       * 
         après une maladie ou un accident non professionnel ayant
         entraîné une absence d’au moins 21 jours,
       * 
         après un congé de maternité,
       * 
         à la suite d’absences répétées pour raison de santé.
   Cet examen doit avoir lieu lors de la reprise du travail et au plus
   tard dans un délai de
   8 jours. Il a pour seul objet d’apprécier l’aptitude du salarié à
   reprendre son ancien emploi, la nécessité d’une adaptation des
   conditions de travail ou d’une réadaptation du salarié ou
   éventuellement de l’une et l’autre de ces mesures.
   Lorsqu’une modification de l’aptitude au travail est prévisible, un
   examen peut être sollicité par le salarié ou le médecin traitant,
   préalablement à la reprise du travail (visite de pré-reprise), pour
   faciliter la recherche d’une solution au problème que peut poser la
   reprise du travail.
   Toutefois, l’avis du médecin du travail sera sollicité à nouveau lors
   de la reprise effective de l’activité professionnelle.
   D - Information du Service de Médecine Professionnelle et Préventive
   auprès de la Commission de Réforme, du Comité Médical ou de
   l’employeur.
   Sur la demande de la Collectivité, le médecin pourra établir un
   rapport dans les cas suivants :
       * 
         Imputabilité au service d’un accident du travail ou d’une
         maladie professionnelle, des arrêts et des soins en résultant.
       * 
         Attribution d’un mi-temps thérapeutique à l’issue d’un arrêt de
         travail consécutif à un accident.
       * 
         Admission à la retraite pour invalidité.
       * 
         Reclassement professionnel.
       * 
         Attribution, prolongation d’un congé de longue maladie, congé de
         longue durée, congé de grave maladie.
       * 
         Réintégration à temps complet, à mi-temps thérapeutique, sur
         poste aménagé, après un congé de longue maladie, congé de longue
         durée, congé de grave maladie.
       * 
         Reclassement suite à inaptitude physique.
   E - Examen de surveillance médicale renforcée
   La surveillance médicale renforcée des sujets exposés exige la
   vigilance la plus grande, tant de la part de l’employeur que de celle
   des médecins du travail. Il est donc capital d’en rappeler les points
   essentiels.
   Le médecin du travail exerce une surveillance particulière pour :
     * 
       Les agents handicapés, les femmes enceintes, les mères dans les
       six mois qui suivent leur accouchement et pendant la durée de leur
       allaitement, les agents âgés de moins de dix-huit ans, les agents
       réintégrés après un congé de longue durée ou de longue maladie,
       les agents souffrant de pathologie particulière, les agents du
       service Restauration.
     * 
       Les salariés affectés à certains travaux comportant des exigences
       ou des risques déterminés par des règlements pris en application
       de l’article L.231-2 (2°) du Code du Travail ou par arrêtés du
       ministre chargé du travail.
   Le médecin du travail est juge de la fréquence et de la nature des
   examens que comporte cette surveillance médicale renforcée, sans
   préjudice des dispositions de l’article R.241-49.
   Certaines obligations en matière de surveillance médicale renforcée
   résultent de règlements pris en application de l’article L 231-2 (2°)
   du Code du Travail. Parmi ceux-ci, il convient de citer les décrets du
   1er février 2001, du 20 juin 2001 et du 13 septembre 2001 relatifs aux
   règles particulières de prévention des risques cancérogènes, mutagènes
   ou toxiques pour la reproduction (décret CMR) ; du plomb métallique et
   ses composés ; de l’amiante.
     * 
       Enfin, le décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la
       prévention du risque chimique, impose à l’employeur de procéder à
       l’évaluation des risques encourus par ses salariés du fait de
       ce(s) produit (s). Dans cette démarche, l’employeur doit tenir
       compte des conclusions du médecin du travail concernant la
       surveillance de la santé et de la sécurité des agents, des travaux
       conduits et des propositions émises par les Intervenant Prévention
       en Risques Professionnels (IPRP).
   Les résultats de cette évaluation doivent être consignés dans le
   document unique (prévu par l’article R 230-1). Le suivi médical des
   salariés exposés au risque chimique est renforcé.
   Les salariés ne sont affectés à des travaux les exposant à des agents
   chimiques dangereux que s’ils ont fait l’objet d’un examen préalable
   par le médecin du travail et si la fiche d’aptitude atteste qu’ils ne
   présentent pas de contre-indication à ces travaux (art R 231-54-16 du
   Code du Travail).
   La fiche d’aptitude doit aussi préciser la date de l’étude du poste de
   travail et celle de la dernière mise à jour de la fiche
   d’établissement.
   Elle est renouvelée au moins une fois par an.
   Les examens sont à la charge de l’employeur et celui-ci est tenu de
   faire examiner par le médecin du travail, tout agent :
       * 
         soit sur demande de sa part,
       * 
         soit s’il se déclare incommodé par les travaux qu’il exécute.
   Toute absence pour maladie de plus de 10 jours d’un salarié exposé au
   risque chimique doit être signalée au médecin du travail.
   Le Prestataire fournira, sur simple demande de la Collectivité, la
   liste des travaux visés par l’arrêté du 11 juillet 1977 ainsi que les
   réglementations particulières concernant diverses expositions.
   Il est vivement recommandé de tenir régulièrement à jour le registre
   spécial obligatoire prescrit pour certaines nuisances
   professionnelles. Ce registre doit être tenu à la disposition du
   C.H.S-C.T.
   En plus des examens cliniques, la surveillance médicale renforcée
   comporte, pour certains risques (exposition aux hydrocarbures
   benzéniques, au plomb, aux radiations ionisantes, aux peintures et
   vernis par pulvérisation), des examens sanguins périodiques.
   Il est d’une extrême importance que la périodicité prescrite pour ces
   examens soit rigoureusement observée.
   Il en est de même pour la surveillance radiologique des sujets exposés
   à des poussières contenant de la silice ou de l’amiante et pour la
   surveillance audiométrique des sujets exposés au bruit.
   F - Autres visites
   Enfin, en dehors des visites périodiques, les salariés, à leur demande
   ou à la demande de l’employeur, ont la possibilité de consulter le
   médecin du travail. De même, le médecin du travail peut être amené à
   convoquer à nouveau les agents pour lesquels il estime qu’un nouvel
   examen est nécessaire.
   G - Examens supplémentaires (différents de ceux cités au 5° de l’art 2
   du CCTP) :
   Le médecin peut être amené à prescrire des examens supplémentaires
   nécessaires :
       * 
         A la détermination de l’aptitude médicale au poste de travail et
         notamment au dépistage des affections comportant une
         contre-indication au poste de travail considéré.
       * 
         Au dépistage de maladies dangereuses pour les autres agents,
       * 
         Au dépistage des maladies à caractère professionnel.
   Ces examens sont à la charge de la Collectivité.
   H - Constatation de l’inaptitude
   A l’occasion de son activité clinique, le médecin du travail peut être
   amené à estimer que le salarié n’est plus médicalement apte à son
   poste de travail.
   Sauf dans le cas où le maintien de l’intéressé à son poste de travail
   entrainerait un danger immédiat pour sa santé ou sa sécurité ou pour
   celles des tiers, le médecin ne peut constater l’inaptitude qu’après
   une étude du poste et des conditions de travail dans la Collectivité
   et après qu’il ait pratiqué 2 examens médicaux du salarié, espacés de
   2 semaines et accompagnés le cas échéant des examens complémentaires
   nécessaires.
   Les motifs de l’avis d’inaptitude doivent être consignés dans le
   dossier médical de l’intéressé.
   I - Enregistrement des examens
   La Collectivité doit conserver un exemplaire de la fiche d’aptitude
   établie par le médecin du travail en double exemplaire à l’issue de
   chaque examen médical. Le médecin en remet un exemplaire au salarié et
   transmet l’autre à l’employeur.
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